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Maison de santé de Te rranjou 
C e projet à l’étude depuis près de 10 ans est enfin devenu 

réalité ; la Maison de Santé de Terranjou a ouvert ses portes 
le 1er septembre 2021.

Le chemin fut long, sinueux, émaillé d’interrogations avant de 
procéder le 17 septembre 2020 à la pose de la 1ère pierre.
En effet, nos collectivités se sont modifiées au cours de ces années : 
passage en commune nouvelle, extension de la Communauté de 
Communes… à chaque fois il a fallu que les nouveaux interlocuteurs 
s’approprient le dossier… Mais la ténacité des élus et des professionnels 
de santé, notamment le Docteur Emeriau que nous remercions pour 
sa présence à nos côtés, a permis l’aboutissement de cette réalisation 
si importante pour le maintien des soins sur le territoire.
C’est dans un espace moderne et spacieux, rassemblant  
3 médecins, 5 kinésithérapeutes, 4 infirmières et 1 psychologue, que 
sont accueillis les patients. 
L’offre de soins a été élargie avec l’arrivée d’un troisième médecin, le 
Docteur PIERRE et d’une psychologue, Madame BAUDU. Nous leur 
souhaitons la bienvenue. L’Association ATLAS (50 professionnels 
environ) qui coordonne les soins à l’échelle des Communes de 
Beaulieu, Bellevigne en Layon et Terranjou est présente également 
dans ces lieux.

Chaque professionnel a signé un bail avec la Commune qui est 
propriétaire depuis le 1er avril dernier pour l’occupation de ces locaux ; 
la Communauté de Communes n’ayant pas souhaité conserver cette 
compétence.
Il convient d’ajouter que cette nouvelle structure représente un réel 
atout pour le développement du Centre Hospitalier Layon Aubance et 
l’arrivée de nouveaux professionnels sur la Commune.

BULLETIN ANNUEL 2021  
Dans l’Info précédent, il avait été indiqué que la commission 
communication décidait de relancer la parution du bulletin 
annuel en fin d’année 2021. 
Un nouvel agent en charge de la communication prendra le 
poste à compter du mois de décembre 2021.
Cette parution sera donc décalée en mars 2022.  
Par conséquent vous avez jusqu’au 10 décembre 
2021 pour retourner les articles à l’adresse suivante :  
mairie-communication.terranjou@orange.fr 
Rappel : ce numéro sera l’occasion de retracer les évènements 
de l’année 2021, présenter les travaux des commissions 
municipales, présenter la vie scolaire et associative de 
Terranjou.
Un courrier sera adressé prochainement aux écoles et aux 
associations mais nous vous communiquons dès à présent 
l’information afin de préparer vos articles. 
Les articles devront être composés de texte (au format word), 
un logo et 1 ou 2 photos (au format JPEG). La taille de l’article ne 
devra pas dépasser la ½ page A4 photo comprise. Les écoles 
disposeront d’une page A4, recto-verso c’est-à-dire écoles et 
associations scolaires comprises.

RECRUTEMENT D’AGENTS RECENSEURS

Le recensement de la population aura lieu du 20 janvier au 19 février 
2022 sur la commune de Terranjou.
Pour la préparation et la réalisation de l’enquête de recensement, 
la commune recrute sept agents recenseurs (demandeurs d’em-
ploi, retraités, complément d’activité…).
Si vous êtes intéressés, veuillez envoyer votre candidature ou vous 
adresser à la mairie de Terranjou dès que possible.

  INSEE – RECENSEMENT DE LA POPULATION 2022 
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  COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
FINANCES – EMPRUNT 2021
Un emprunt a été souscrit auprès du Crédit Agricole de l’Anjou 
et du Maine pour 2 200 000 € décomposé comme suit :
Budget principal :
■  École de la Source de la commune déléguée de Chavagnes 

les Eaux- le chantier est achevé – cout définitif de l’opération :  
1 500 000 € TTC - besoin de financement 750 000 €.

■  Vestiaires de la salle de sport Girondeau de la commune 
déléguée de Martigné Briand – les marchés de travaux 
sont notifiés pour un montant de 560 000 € - le besoin de 
financement est estimé à 450 000 €

Budget annexe Maison de la santé :
Le coût de ce projet s’élève à 1 620 000 € environ et est 
subventionné à hauteur de 869 000 €. Le besoin de 
financement est de 750 000 € - les remboursements seront 
couverts par les loyers des professionnels de santé
Budget annexe Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) :
La commune de Terranjou a pour projet la réalisation d’une 
maison d’assistantes maternelles en 2022. Le projet est 
estimé à 300 000 € TTC. Le besoin de financement serait de  
250 000 € maximum en 2022. 
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
PEINTURE MAIN COURANTE STADE GIRONDEAU
Dans le cadre des travaux de remise en état du stade de football 
de Girondeau, des travaux de peinture sur la main courante du 
stade de football vont être effectués par l’entreprise Bossard 
et la SARL Laflèche pour un montant respectif de 7 644.00 € 
TTC et de 3 354.00 € TTC. 
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
ENFANCE -JEUNESSE – SUBVENTION OGEC
La commune de Terranjou verse chaque année une subvention 
aux OGEC des écoles privées de Chavagnes les Eaux et de 
Martigné-Briand.
Conformément à la législation en vigueur, le forfait communal/
élève versé à l’OGEC est calculé en référence au coût 
moyen d’un élève scolarisé à l’école publique. Ce coût/
élève est déterminé en 2021 sur la base des dépenses de 
fonctionnement de l’année 2020.
La commune verse aux OGEC une subvention calculée en 
fonction du coût par élève dans l’école publique et le nombre 
d’élèves dans les écoles privées.
Pour 2021, le montant des participations s’élève à :
■  67 925.39 € pour l’école St Germain se décomposant de la 

manière suivante : 43 569.08 € (maternelle) et 24 356.31 € 
(élémentaire).

■  65 992.35 € pour l’école St Gabriel se décomposant de la 
manière suivante : 43 569.08 € (maternelle) et 22 423.27 € 
(élémentaire) 

Pour mémoire, le montant de la subvention en 2020 s’élevait 
à : 64 074.87 € pour l’école St Germain et à 50 723.32 € pour 
l’école St Gabriel.
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
BATIMENTS – DEVIS STORES ÉCOLE LA GLORIETTE
Des stores vont être installés par la société Comatef dans le 
dortoir de l’école La Gloriette et ainsi que des occultants pour 
les classes pour un montant de 2 523.37 €. 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
SUBVENTION CENTRE SOCIAL 2021
La participation de la commune pour le centre socio culturel 
s’élève pour l’année 2021 à 45 415.00 € qui se répartit comme 
suit : animation globale : 20 387.07 €, animation jeunesse :  
16 234.90  €, coordination enfance jeunesse : 6 407.18  €, 
animation famille : 1 950.38 €, initiatives citoyennes : 
435.46 €.
Pour mémoire, le montant de la subvention versée en 2020 
s’élevait à 44 965.00 €.
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
SIGNATURE DEVIS RÉPARATION TOITURE ESPACE ABCD
Dans le cadre des réparations à apporter à la toiture de 
l’espace ABCD de Martigné-Briand, l’entreprise GODICHEAU 
interviendra pour un montant de 9 700 € HT soit 11 640 € TTC. 
Cela concerne notamment l’étanchéité et la peinture de cette 
toiture.
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
DÉTERMINATION DES QUOTIENTS FAMILIAUX - 
PRÉSENTATION DE LA CANTINE A 1 €
Afin de rendre accessible le repas à 1 € aux familles les 
moins aisées de Terranjou sans pour autant impliquer une 
augmentation importante de la fréquentation de service de 
restauration scolaire, un nouveau barème de quotient familial 
avec 3 tranches a été mis en place :
■  Inférieur ou égal à 800
■  Entre 801 et 1200 
■  Supérieur ou égal à 1201 
Une enquête auprès des familles a été faite en octobre, afin 
de se prononcer sur la mise en place du repas à 1 € à la fin de 
l’année 2021.
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
AFFAIRES SCOLAIRES - CONVENTION PLAN DE RELANCE
Une convention avec l’Etat a été signée afin de bénéficier 
d’une aide à l’équipement numérique des écoles. La commune 
de Terranjou va bénéficier de 25 503.00 € pour une demande 
de  35 320.00 €.
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
CONVENTION ÉCO-PATURAGES
Il a été proposé de mettre en place de l’éco pâturage sur la 
commune de Martigné-Briand. Le site de Girondeau a été 
retenu pour une 1ère expérience d’une durée initiale d’un an.
Monsieur Cousin est intéressé par ce projet. Dès lors, une 
convention définissant les conditions d’exercice de cette 
pratique a été passée avec M. Cousin. 
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
PLU – CHOIX DU PRESTATAIRE
L’entreprise AUDDICE a été retenue pour un montant de  
63 842.50 € HT soit 76 611.00 € TTC dans le cadre de la mise 
en œuvre de l’élaboration du PLU de Terranjou.
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
DEMANDE DE SUBVENTION – PLAN DE RELANCE RÉGION - 
MAISON ASSISTANTES MATERNELLES
Dans le cadre du plan de relance, certains projets peuvent être 
financés par la région Pays de la Loire au titre du plan de relance 
de l’investissement communal. 
La MAM de Notre-Dame-d’Allençon peut bénéficier de cette 
aide à hauteur de 50 000€. Il s’agit d’un équipement public de 
proximité pouvant jouer un rôle de dynamisation. Un dossier a 
été constitué.



L’INFO TERRANJOU / Septembre - Octobre 2021 / p. 3

  PLU

Le 8 février 2021, la commune nouvelle de Terranjou a prescrit 
l’élaboration de son document d’urbanisme : le Plan Local 
d’Urbanisme (P.L.U.). Le P.L.U. est un document construit à l’échelle 
de la commune nouvelle. Il vise à organiser et planifier à horizon 
2035 le devenir du territoire en matière d’habitat, d’économie, 
d’équipements, de mobilité, de cadre de vie, de prise en compte de 
l’écologie, de l’agriculture, de l’eau et des risques, etc. Il fixe ainsi les 
droits à construire. 
Le P.L.U. de Terranjou viendra remplacer le P.L.U. de Chavagnes 
approuvé en 2005, le P.L.U. de Notre Dame d’Allençon approuvé en 
2004 et le P.L.U. de Martigné-Briand approuvé en 2014. 

Un document qui doit répondre à différentes prérogatives. 

Ce document d’urbanisme devra répondre aux nouvelles exigences 
de développement durable. L’une des principales exigences des lois 
Grenelle et ALUR qui sont venues encadrer l’élaboration des P.L.U. 
est la préservation des terres agricoles, naturelles et forestières. 
La consommation foncière en extension de l’urbanisation doit être 
limitée. Le P.L.U. doit également respecter des documents supra-
communaux, et notamment le Schéma de Cohérence Territorial de 
Loire, Layon, Lys, Aubance. Le Schéma de Cohérence Territorial est 

en cours de révision afin de réaliser un document sur l’ensemble du 
Pôle Métropolitain Loire Angers (https://pole-metropolitain-loire-
angers.fr/scot-amenagement/les-scot-en-revision).
Le P.L.U. prendra également en compte le patrimoine naturel et 
culturel qui fait la richesse de la commune (AOC Coteaux du Layon, 
la forêt de Brissac…) mais également les risques et notamment le 
risque d’inondation. 
 
Venez participer à son élaboration !

Document essentiel pour la réalisation du projet communal 
de Terranjou, le P.L.U. est un document réalisé en concertation 
avec la population. Un site internet dédié au PLU est disponible :  
http://participation.institut-auddice.com/PLU-Terranjou
Sur ce site, un forum permet à chacun de participer à l’élaboration 
du P.L.U. Cependant, seules les remarques d’intérêt général en lien 
direct avec le P.L.U. seront publiées. Pour toutes remarques portant 
sur le P.L.U. mais visant des intérêts personnels, il est possible 
d’envoyer un courrier adressé à M. le Maire ou plus simplement 
d’annoter le cahier de concertation dédié au P.L.U. mis à disposition 
dans les mairies de Chavagnes, de Notre Dame d’Allençon et de 
Martigné-Briand.

Dans le cadre de l’étude, notamment de la phase diagnostic agricole et afin de définir le « droits des sols » en milieu 
agricole, une rencontre est prévue entre le bureau d’étude AUDDICÉ et les exploitants agricoles en activité (ayant leur 
siège sur la commune ou ayant des bâtiments sur la commune mais pas leur siège).

Un courrier et un questionnaire ont été adressés à chaque exploitation. Si vous n’avez pas reçu ces documents, 
veuillez contacter la mairie au 02 41 54 31 20 afin de pouvoir vous inscrire à l’une des permanences.

DATES DES PERMANENCES : 
➔  le 10 novembre de 9h à 18h en mairie de Martigné-Briand. 
➔  le 17 novembre de 9h à 18h en mairie de Chavagnes-les-Eaux.
➔  le 17 novembre de 9h à 18h en mairie de Notre-Dame-d’Allençon. 
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ANJOU PIZZ  

Sophie Micou vient de créer son food truck pizza depuis le  
1er septembre.
Anjou pizz propose le mardi midi, mercredi et vendredi soir une belle 
carte de pizzas et des menus « fouées ». Pâte faite maison, produits 
de qualité et en majorité locaux. 
Elle réalise également des prestations privées. 
Contact : Facebook Anjou pizz.  
Téléphone : 07 49 49 65 30 
Parking de l’office notarial.  

Le tarif unique du repas est actuellement de 3,80 € (4,33 € pour 
les familles hors commune). 

Suite à l’évolution des charges liées à la confection d’un repas, 
et dans la mesure où le tarif n’avait pas évolué en 2019/2020, le 
tarif de restauration scolaire 2021/2022 sera de 3.90 € pour les 
enfants de Terranjou et à 4.45 € pour les enfants hors commune.

Les tarifs du service périscolaire évoluent à compter du 01/09/21 
afin de tenir compte des charges liées au fonctionnement 

MB OPTIQUE  

Manuel RAMIRES a ouvert son magasin d’optique depuis le mois de 
juillet au 60 rue d’Anjou à Martigné-Briand.
En ouvrant son nouveau magasin d’optique, Manuel RAMIRES 
comble un vide dans la commune, participe à la revitalisation du 
centre bourg et amène un peu de couleur dans la rue d’Anjou. L’offre 
de santé se densifie un peu plus à Martigné-Briand.
Magasin ouvert du mardi au vendredi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 
19h, le samedi de 9h30 à 17h.
Contact : 02 41 51 23 58 – mboptique@gmail.com

  VIE ÉCONOMIQUE : DU NOUVEAU À TERRANJOU

  TARIFS DE LA RESTAURATION SCOLAIRE   TARIFS DU SERVICE PÉRISCOLAIRE 

  CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

Lors de son dernier Conseil d’Administration, les membres ont décidé, comme par le passé, dans chaque Commune déléguée, 
d’organiser le repas des Seniors au printemps 2022.

Par ailleurs, un groupe de travail a été constitué pour organiser un rassemblement « convivial » des Seniors de TERRANJOU en 2022.

ACCUEIL PERISCOLAIRE ¼ D’HEURE

QUOTIENT FAMILIAL FAMILLES DOMICILIÉES  
À TERRANJOU

FAMILLES DOMICILIÉES 
HORS COMMUNE

INFÉRIEUR À 800 € 0.55 € 0.70 €

ENTRE 800 € ET 1 200 € 0.65 € 0.80 €

SUPÉRIEUR À 1 200 € 0.75 € 0.90 €

DÉPASSEMENT APRÈS  
FERMETURE DE L’ACCUEIL 5.00 € 5.00 €
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NAISSANCES 
■  Daniel SOUFFOU, né le 11 juillet 2021 (Chavagnes-les-Eaux)
■  Eliott MONTADOUR, né le 24 juillet 2021 (Chavagnes-les-Eaux)
■  Bastien COUTAULT, né le 6 août 2021 (Notre-Dame-d’Allençon)
■  Charly AUBEL, né le 18 août 2021 (Notre-Dame-d’Allençon)
■  Mahé LE GAL, né le 24 août 2021 (Notre-Dame-d’Allençon)
■  Alonzo BACAR, né le 31 août 2021 (Notre-Dame-d’Allençon)
■  Agathe BENETEAU, née le 20 septembre 2021 

(Notre-Dame-d’Allençon)
■  Lyana DETAMPLE, née le 24 septembre 2021 (Martigné-Briand)
■  Abel BEDOUET, né le 28 septembre 2021 (Martigné-Briand)
■  Malo POUPART, né le 2 octobre 2021 (Martigné-Briand)

MARIAGES 
■  Céline CASADO et Quentin THENEZAY,  

mariés le 4 septembre 2021 (Chavagnes-les-Eaux)
■  Stéphanie MAILLOT et Olivier MANCEAU,  

mariés le 9 octobre 2021 (Chavagnes-les-Eaux)
DÉCÈS 
■  Marie-Josèphe SÉCHET, décédée le 19 juillet 2021 

(Martigné-Briand)
■  Joseph POUSSET, décédé le 19 juillet 2021 (Martigné-Briand)
■  Jean-Claude BOSTEAU, décédé le 25 août 2021  

(Chavagnes-les-Eaux)
■  Jean-Gérard CAILLAULT, décédé le 4 septembre 2021 

(Chavagnes-les-Eaux)
■  Jean MOTHERON, décédé le 28 septembre 2021 

(Martigné-Briand)
*Autorisation de diffusion donnée par les personnes. Liste arrêtée au 9 octobre 2021.

  ETAT CIVIL 

ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLE DU 10 ET 24 AVRIL 2022 ET LÉGISLATIVES DU 12 ET 19 JUIN 2022
LES QUESTIONS À SE POSER 
J’ai déménagé dans la même commune : je reste inscrit sur les listes électorales ?
L’électeur demeure inscrit sur la liste électorale mais doit quand même faire la démarche en mairie pour son 
changement d’adresse.
Pourquoi est-ce important ?
Les professions de foi et les cartes d’électeur ne seront pas distribuées. 
Comment puis-je justifier de mon domicile pour m’inscrire sur les listes électorales si je vis chez mes parents 
et que je n’ai pas de justificatif de domicile à mon nom ?
Si vous avez moins de 26 ans, vous devez fournir un justificatif de domicile de moins de 3 mois aux noms de vos 
parents ainsi qu’un justificatif du lien de filiation (copie livret de famille, extrait acte de naissance avec filiation).

Je suis hébergé chez quelqu’un. Quels documents dois-je fournir pour justifier de mon domicile ?
Vous devez fournir un certificat d’hébergement accompagné d’un justificatif de domicile de mois de 3 mois à votre nom (bulletin de salaire, 
attestation assurance…) à l’adresse de l’hébergeant avec une copie de sa pièce d’identité. 

  INFORMATIONS - TERRANJOU

TRÈS BELLES INITIATIVES !   
Cet été, M. et Mme Suzanne, avec leurs petites filles ont nettoyé le 
lavoir de Maligné. « L’initiative revient aux plus grandes qui avaient à 
cœur de le remettre en état »
Les plus jeunes ont plus profité de l’après pour patauger un peu !!

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

AVANT

Hommage à M. Jean-Gérard CAILLAULT qui nous a quitté : il était Président de la société de Boule de Fort de Chavagnes et  
a beaucoup œuvré pour la commune. 

Son épouse et ses enfants remercient toutes les personnes pour leurs dons au profit de la Ligue Contre le Cancer à hauteur de 
 1 100 €.

APRÈS
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  INTERVIEW DES ÉLUS 

Jean-Louis ROULET
Chef d’entreprise – 61 ans – Maire délégué de Chavagnes-les-Eaux – Adjoint à l’urbanisme, au numérique,  
à l’économie et l’assainissement (3ème mandat)
Réponse 1 : Je suis un élu depuis 22 années dont 18 années à Chavagnes qui a intégré depuis 4 années la nouvelle 
commune de Terranjou. Terranjou avec ses 4000 habitants entraine de nouveaux et grands projets pour ce territoire 
rural et riche en potentiel afin de le développer et de le pérenniser. J’aime travailler en équipe avec les élus et les agents 
pour optimiser les dossiers à traiter.

Réponse 2 : Ma famille est originaire de Chavagnes et de Notre Dame D’Allençon mais j’ai passé une partie de ma jeunesse jusqu’à 
l’âge de 15 ans à Montmorillon dans le département de la Vienne.
A Chavagnes, j’ai été très bien accueilli et j’ai pu m’intégrer très rapidement via les associations et les habitants. 
Réponse 3 : C’est une commune rurale qui s’est développée depuis ces 15 dernières années en étant proche de doubler sa population. 
Ceci à entrainer un développement économique – social via les nouveaux services et notre tissu associatif très dense et actif pour 
intégrer les nouveaux habitants.
Réponse 4 : L’ensemble des lieux qui composent Terranjou avec une particularité, les visiter en sportif par la course à pied. Je transpire 
pour les mériter.
Réponse 5 : Le PLU de Terranjou, le développement économique via les commerces, les entreprises, l’agriculture, la viticulture dit la 
locomotive de notre économie, le tourisme qui a du potentiel chez nous, l’éducation de nos jeunes, le bien vivre ensemble… Tout ceci 
pour assurer la construction et le développement de Terranjou avec les hommes et les femmes qui y habitent, les entreprises et sans 
oublier les associations qui sont un des liens entre nous et qui nous donnent du plaisir.  
Réponse 6 : C’est un super outil mais la CCLLA doit travailler sur une mutualisation plus efficace en allant chercher la meilleure qualité 
de ses services au meilleur prix. Je pense sincèrement que les élus et les citoyens des communes qui composent la CCLLA ne sont pas 
bien représentés et par ce manque ils y adhèrent difficilement. Une communication digne de ce nom dans une société hyper branchée 
est largement insuffisante de la part de la CCLLA.

Sylvaine GAUFRETEAU - Comptable - 53 ans – Adjointe à la communication et au tourisme (2ème mandat)
Réponse 1 : S’engager dans la vie municipale, c’est comprendre le fonctionnement et la vie globale d’une commune. 
Beaucoup de démarches administratives sont nécessaires pour faire avancer les projets. Ce qui me déçoit le plus, 
c’est l’incivilité des gens, aussi bien matérielle que verbale.
Réponse 2 : Nous nous sommes installés sur la commune il y a 32 ans car c’est un endroit bien situé entre Angers-
Saumur-Cholet, riche en services et proche de notre famille.

Réponse 3 : Martigné-Briand a tous les services pour petits et grands côté sportif, culturel et médical. L’offre commerciale est 
diversifiée, cependant l’installation de la boulangerie est très attendue
Réponse 4 : Je n’ai pas de lieu préféré, ce que j’aime, c’est me promener au calme dans les chemins et découvrir la nature au fil des 
saisons.
Réponse 5 : Sécuriser les centres-bourgs, limiter la vitesse et étudier la réalisation d’un cheminement piétonnier et à vélo, dans et 
entre les communes de Terranjou. 
Réponse 6 : Il était important de mutualiser quelques services car les dossiers deviennent de plus en plus techniques. Néanmoins, l’élu 
reste l’interlocuteur pour la population : à la CCLLA, il a un pouvoir de parole mais pas de décision.

Emmanuel REMBAULT - Dessinateur industriel – 44 ans – Conseiller municipal (2ème mandat)

Réponse 1 : Je me suis investi pour Notre-Dame-d’Allençon au mandat précédent. Il m’a paru important d’être présent 
pour notre commune nouvelle qu’est Terranjou.
Réponse 2 : Je ne suis pas originaire de notre commune. Je suis arrivé en 2007. Le sud Loire m’a toujours attiré et la 
proximité d’Angers a également été un critère important.
Réponse 3 : Notre-Dame-d’Allençon est une commune dynamique qui ne demande qu’à s’émanciper. Proche 

d’Angers, elle offre un cadre de vie agréable et calme.
Réponse 4 : Les chemins qui serpentent Notre-Dame-d’Allençon jusqu’aux forêts et champs de vigne ainsi que les balades qui relient 
nos villages.
Réponse 5 : Tous les projets ont leurs importances : La construction de la maison de santé touche à sa fin, celle de la salle de sport de 
Martigné est en cours et la Maison des Assistantes Maternelles va bientôt démarrer. Toutes les générations sont bien représentées 
dans nos projets.
Réponse 6 : Elle apporte pour nous des compétences plus importantes et plus techniques à nos demandes. Elle enlève à mon avis un 
peu de proximité et de rapidité d’exécution mais elle reste un soutien indéniable. 

POUR CETTE ANNÉE 2021, LA COMMISSION COMMUNICATION VOUS PRÉSENTE PAR GROUPE DE 6, LES ÉLUS DE TERRANJOU 
SOUS FORME D’INTERVIEWS. Voici les questions qui leur ont été posées :
1 - Pourquoi vous êtes-vous engagé pour votre commune ? 4 - Quel est votre lieu préféré ?
2 - Etes-vous originaire de votre commune ?  5 - Quels sont les projets majeurs de ce mandat ? 
Si non, quel critère a motivé votre installation ? 6 - Qu’est-ce que la CCLLA apporte à votre commune ?
3 - Pouvez-vous nous présenter votre commune déléguée ?
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  INTERVIEW DES ÉLUS 

  VŒUX DU MAIRE 

Cindy TESSIER
Infirmière - 41 ans – Conseillère municipale (1er mandat)

Réponse 1 : J’ai souhaité m’intéresser et m’investir au fonctionnement de la commune.
Réponse 2 : Non, mon mari étant originaire de Chavagnes, nous nous sommes installés dans cette belle commune.
Réponse 3 : Chavagnes est une commune proposant divers services avec un accès rapide aux grandes villes.

Réponse 4 : J’apprécie les divers chemins pédestres.
Réponse 5 : Favoriser le lien avec nos aînés et la communication avec les habitants de Terranjou.
Réponse 6 : La CCLLA peut nous aider à monter des projets pour permettre de développer le territoire de Terranjou.

Véronique BOUTRY
Retraitée – 63 ans – Conseillère municipale (1er mandat)

Réponse 1 : On m’a invité ! Cela a été le meilleur moyen de bien connaître la commune nouvelle et de m’investir.
Réponse 2 : Originaire du Nord j’ai vécu ma vie à Cholet, mon critère pour m’installer ? Le plus beau !!! Le mariage ! Et je 
souligne l’accueil formidable des pompiers volontaires !

Réponse 3 : Martigné - Briand est une jolie commune, avec son superbe château que l’on voit de loin ! Les vignes omniprésentes en 
font un lieu d’exception pour le patrimoine.
Réponse 4 : Outre le château, un chemin jaune qui domine le Layon entre Villeneuve et Cornu.
Réponse 5 : La sécurisation des bourgs et l’installation de commerces essentiels à la dynamique d’un village.
Réponse 6 : Des moyens humains et financiers qu’il faut coordonner.

Thomas TRILLEAUD
Directeur centre de formation – 44 ans – Conseiller municipal (1er mandat)

Réponse 1 : Pour être sincère, je ne me suis pas engagé pour ma commune mais plutôt auprès de ses habitants .
Réponse 2 : Je suis originaire de Trémont et ma femme de Doué la Fontaine, nous travaillions sur Angers tous les deux,  
Martigné était  au centre de ce triangle géographique avec l’ensemble des services attendus par un couple souhaitant 
fonder une famille (écoles, superette, médecins, dentiste, kiné, ...)

Réponse 3 : Ville à taille humaine où tout le monde se connaît ou se reconnait. On y habite et on y vit de façon simple, amicale et 
reposante. Les rencontres y sont riches, intéressantes et très variées.
Pour faire simple, il fait bon y vivre !!!
Réponse 4 : L’ensemble des chemins de faluns qui relient Martigné à Maligné autour du stade, de Girondeau et la Roirie.
Réponse 5 : Retravailler les cœurs de bourg, en sécurisant et facilitant la circulation des piétons et des deux roues Finir les travaux de 
réseaux aéro-souterrain, pour enfin refaire nos voies de circulations. Mettre en valeur et en visibilité notre commune. Mettre en place 
des actions / leviers pour diminuer les incivilités.
Réponse 6 : La CCLLA est au service des communes, elle vient en appui et en expertise sur des dossiers lourds et compliqués, ou bien 
tout simplement pour avoir un autre point de vue sur une situation. Elle analyse et structure avec nous élus, les plans de développement 
souhaités par la région et le département.

LES CÉRÉMONIES DES VŒUX DU MAIRE AURONT LIEU AUX DATES SUIVANTES :

Le 7 Janvier 2022 à 19 h 30, salle de la Fuye à Chavagnes-les-Eaux.

Le 8 Janvier 2022 à 11 h 30, salle des Acacias à Martigné-Briand.

Le 14 Janvier 2022 à 19h30, salle des fêtes à Notre-Dame-d’Allençon.
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École privée Saint-Germain / Chavagnes

Amicale Laïque La Gloriette APEP École de la Source

4 ter, rue Nationale - Chavagnes Les Eaux  - 49380 Terranjou
Tél. : 02 41 54 09 44 - chavagnes.stgermain@ec49.fr - ecole-chavagnes-stgermain.ec49.info/

Les élèves et leurs enseignantes sont repartis en septembre pour une nouvelle année scolaire. 3 nouvelles 
enseignantes : Fanny Jadeau, enseignante en GS – CP, Angélique Bruynooghe, enseignante à quart temps 
en CE1 – CE2 et Karine Lincot, enseignante en CM1 – CM2 et une apprentie Inès Da Silva.

Notre thème d’année pour 2021 – 2022 
 « À VOUS DE JOUER ! »

Tous ensemble, les élèves ont découvert ce thème lors de notre 
1ère rencontre.

L’automne s’installe tranquillement, les enfants ont retrouvé le 
chemin de l’école. Nous leur souhaitons une belle année scolaire.
À la Gloriette, cette année sera haute en couleur, c’est sûr !
En effet, l’équipe de l’amicale s’est mobilisée pour que le grand 
chantier entamé avant la rentrée soit achevé et c’est chose faite !
Les familles avaient déjà pu découvrir fin juin le début des travaux 
peintures de la première cour avec ce magnifique circuit que les 
enfants avaient joyeusement envahi avant même qu’il ne soit fini...
Ils ont désormais deux magnifiques cours au décor à la fois ludique, 
sportif et éducatif.
Quelques actions sont organisées en cette fin d’année : vente 
de chocolats en novembre et assemblée générale avec élection du 
nouveau bureau. 

L’année scolaire 2020/2021 n’a 
pas été simple pour mener des 
projets, mais malgré cela, l’APEP 
a su mettre en place quelques 
actions. Notamment les ventes 
de gâteaux, de brioches, de jus 
de pommes ou le marché du 
printemps (en virtuel). 

Les fonds récoltés ont contribué 
en partie au financement d’activi-

tés menées par l’équipe d’enseignants : comme la sortie à la ferme, 
le spectacle de Thomas Carabistouille ou achat de la table de ping-
pong et des roulants.

Contact : apepdelasource@gmail.com
Facebook : www.facebook.com/APEP-Ecole-de-la-Source

  LA VIE SCOLAIRE 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES
Vous souhaitez inscrire votre enfant dans une école de Terranjou. Les directrices et chefs d’établissement des différentes écoles se 
tiennent à votre disposition. Pour formaliser l’inscription dans les écoles publiques, un dossier doit être préalablement rempli en mairie. 
■   Ecole Publique La Gloriette : Sandrine Pommerole (Tél. : 02 41 59 46 02 - Mail : ce.0490447v@ac-nantes.fr) 
■   Ecole Privée Saint Gabriel : Simon Heimst (Tél. : 02 41 59 42 75 - Mail : martigne.stgabriel@ec49.fr)
■   Ecole Publique de La Source : Tiffany Crouillebois (Tél. : 02 41 54 14 24 - Mail : ce.0490635z@ac-nantes.fr) 
■   Ecole Privée Saint Germain : Anne Bourasseau (Tél. : 02 41 54 09 44 - Mail : chavagnes.stgermain@ec49.fr) 
■    Ecole Publique Les Goganes : Stéphane Bonnaud (Tél. : 02 41 54 32 99 - Mail : ecole.pub.nda49@wanadoo.fr)  

Tout au long de cette 
année scolaire, 
de nombreuses 
activités autour du 
jeu : jouer avec le 
corps, jouer avec sa tête, 
jouer de la musique, jouer la 
comédie, … seront proposées 
aux enfants de la petite 
section au CM2. 
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  VIE CULTURELLE ET ASSOCIATIVE 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
RALLYE POUR L’EMPLOI   
UN PARCOURS DE 3 JOURS SUR LE TERRITOIRE

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
LES CHEVEUX D’ARGENT  
À TOUS NOS RETRAITÉS DE CHAVAGNES.
Suite à notre réunion du Club des retraités « Les Cheveux d’Argent », 
et non des vieux comme on aime à le dire, ce club aimerait être 
renouvelé et rajeunit.
La condition requise, pour venir nous rejoindre, c’est d’être à la 
retraite. Beaucoup d’entre vous rentre dans les normes, si l’on se 
réfère au repas du CCAS qui a lieu gentiment dans la commune. 
Prendre de l’âge n’est pas une tare, seulement un privilège, certains 
ne l’ont pas.
Il a été décidé de reprendre les activités le mercredi 7 juillet. Les 
personnes désirant nous rejoindre, pourront s’adresser lors des 
séances du club qui se dérouleront le mercredi après-midi.
En ce qui concerne les activités, pour les adhérents, il existe la 
marche, les jeux de cartes, jeux de boules ou tout autres jeux : 
dame, petits chevaux, scrabble, la liste n’est pas exhaustive, et 
selon vos désirs.
L’après-midi sera entrecoupé d’un goûter, café, chocolat ou cidre au 
choix. Le tout se déroulera dans une bonne ambiance, accompagné 
de musique. Les distractions de l’année ne manqueront pas, avec 
deux repas dansants et spectacles. Il serait possible d’envisager un 
voyage, à condition… !

Le bureau

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
CLUB DE L’AGE D’OR   

C’est avec joie que nous nous retrouvons nombreux autour des jeux 
de tarots, belote, scrabbles depuis le mercredi 18 août.
De nouveaux participants nous ont rejoints dès la reprise. L’ambiance 
est chaleureuse, conviviale et dynamique. Cela fait tant de bien de 
se retrouver après un si long temps d’arrêt et de solitude due à la 
pandémie.
Nous prévoyons de reprendre pour l’année 2022 : « nos sorties 
théâtre, visite d’entreprise d’art, voyage, repas (pique-nique, 
Fouaces, pot-au-feu, repas de fin d’année) ».
Afin de pouvoir proposer de nouvelles activités les mercredis matins, 
nous avons sollicité auprès de la mairie un accès internet avec Wi-Fi. 
Dès que l’accès à internet sera effectif, nous pourrons alors mettre 
en place un mercredi sur deux, l’activité de généalogie. 

Les personnes qui seraient intéressées peuvent dès à présent se faire connaître auprès de Mr Pierre Meillerais (président du club) soit 
par mail : clubagedor49540@gmail.com ou 06 21 32 76 30. Vous pouvez nous retrouver aussi sur le site internet des associations de 
Terranjou : https://mairie-terranjou.fr/association/club-de-lage-dor-club-des-aines/
D’autre part, un atelier carterie ou cartonnage le mercredi matin en 
alternance avec la généalogie sera très prochainement proposé 
pour des créations de Noël et Pâques. (Ex : panier en papier, petite 
boîte, calendrier de l’Avent format livre, ou à poser sur un meuble, 
carte de vœux personnalisé, menu de Fête etc.)

Notre prochaine assemblée 
générale aura lieu le mercredi 
12 janvier 2022 à 14h Salle de 
l’Ormeau Place Joseph Cousin 
Martigné-Briand.

N’hésitez pas à venir nous 
retrouver.
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  VIE CULTURELLE ET ASSOCIATIVE 

CENTRE SOCIAL   
ATELIERS SOCIOCULTURELS ET NUMÉRIQUES
Le Centre Socioculturel propose différents ateliers socioculturels, 
dans différentes communes (nous vous invitons à consulter notre 
site internet pour découvrir tous les ateliers). À Terranjou, trois 
ateliers vous sont proposés cette année : 
➔   Gym : Gymnastique adaptée pour les adultes de plus de 60 ans. 

Ouvert à tous, créneau mixte. Gymnastique douce, assouplisse-
ment, travail sur l’équilibre, la mémoire, la coordination en musique.  
Salle des Acacias à Martigné Briand les jeudis matins de 9h30 
à 10h30. (Créneau susceptible de bouger, nous contacter pour 
plus d’informations).

➔   Un atelier Chorale adultes « Mam’zelle Gospel » et un atelier 
Chorale Enfant pourraient voir le jour prochainement sur Terran-
jou. Contactez- nous pour en savoir plus.

ACCUEIL DE PROXIMITÉ                       
L’équipe accueil du Centre Socioculturel de déplace dans vos 
communes pour vous écouter, communiquer, informer, orienter, 
prendre des rendez-vous, faire des inscriptions… Nous étions 
présents sur Notre Dame d’Allençon en octobre dernier. Nous 
serons présents le vendredi 10 décembre de 10h à 12h à la mairie de 
Martigné-Briand

ANIMATIONS POUR TOUS : FAMILLE/ HABITANTS
Le programme Famille/habitants pour Septembre Novembre 
est disponible. Des animations, sorties, conférences, groupes de 
parole pour tous et partout. Un petit aperçu du programme : Sur 
inscription
➔  Vendredi 19/11- 9h 30- 12h : Grande balade pour tous (8-10 kms) 

- RDV à Notre-Dame-d’Allençon
➔  Vendredi 19/11-20h30 à Martigné Briand : Conférence 

«  Organisation familiale, Au secours ça déborde ! » Animée 
par Aurelia Schneider, auteur du livre « La charge mentale des 
femmes… Et celle des hommes »

Suivez notre actualité sur :   Centre 
Socioculturel des Coteaux du Layon ou 
www.habitants-associes.fr
Contacts/ renseignements/ 
Inscriptions : 02.41.54.06.44 ou 
accueil@centresocial-coteauxdulayon.fr

CLIC LOIRE LAYON
Le CLIC, Centre Local d’Information et de Coordination, est le lieu pour trouver des réponses pour bien vivre chez soi 
quand on a 60 ans et plus. Le CLIC est un service de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance.
Elise OUVRARD et Noémie BOUET, les deux coordinatrices peuvent vous informer, vous conseiller en réalisant avec vous 
une évaluation de vos besoins : soutien à domicile (aides à domicile, portage de repas, télé assistance, aménagement 
du logement, service de soins…), aide aux aidants, accueil de jour, résidence autonomie, hébergement temporaire…
L’accueil est confidentiel et gratuit et les réponses peuvent être adaptées à tout moment en fonction de l’évolution des 
situations.

Les coordinatrices peuvent vous soutenir dans vos démarches et vous accompagner dans la mise en place des aides. Elles évalueront 
également l’ensemble des droits et aides auxquels vous pouvez prétendre.
RDV possible au CLIC à Thouarcé ou dans le lieu de permanence (Chalonnes-sur-Loire, Brissac-Quincé ou St Georges sur Loire) ou à 
domicile. 
Alain ROUXEAU, vous accueille au téléphone du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h au 02 41 80 68 13.
N’hésitez pas non plus à consulter le site internet www.clic-loire-layon-aubance.fr ou contacter le service par mail :  
clic@loirelayonaubance.fr

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Ecoute de besoins des habitants

Information  générale

Prise de rendez vous

Inscriptions

Plaquettes disponibles

ACCUEIL DE PROXIMITÉ
V E N D R E D I  1 0  D É C E M B R E -  1 0 H - 1 2 H

 

P E R M A N E N C E  À  L A  M A I R I E -

M A R T I G N E  B R I A N D -  T E R R A N J O U

Centre Socioculturel de Coteaux du Layon- 

Neufbourrg- Thouarrcé-49380 BELLEVIGNE EN LAYON

accueil@centresocial-coteauxdulayon.fr 02 41 54 06 44

www.habitants-associes.fr          Centre Socioculturel des Coteaux du Layon

  LE CENTRE SOCIOCULTUREL
DES COTEAUX DU LAYON 

VIENT DANS VOTRE COMMUNE
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  INFORMATIONS DIVERSES

CHANGEMENT DU MODE DE TARIFICATION DES DECHETS
Une facture « fictive » dans vos boîtes aux lettres en novembre

Dans le cadre d’une harmonisation de la gestion des déchets, la CCLLA a choisi d’appliquer au 1er janvier 2022 la redevance incitative (Ri) 
comme mode de tarification unique sur l’ensemble de son territoire. Afin de vous permettre d’anticiper ce changement, vous recevrez en 
novembre une estimation de votre facture basée sur votre comportement à utiliser le service et en rapport avec la nouvelle grille tarifaire.

La grille tarifaire au 1er janvier 2022

Volume du 
bac 

Ordures 
ménagères

50L en 
apport 

volontaire

Volume du 
bac 

Emballages

50L en 
apport 

volontaire

Forfait

97,00 €

Partie Fixe 
bac 

Ordures 
ménagères

16,50 €

Partie Fixe 
bac 

Emballages

16,20 €

Votre marge
 d’action
annuelle

    
 

RI Maxi
Annuelle*

Economie 
pour chaque 

dépôt  
Ordures 

ménagères
non présenté

-1,50 €

Economie 
pour chaque 

dépôt  
Emballages
non présenté

-1,00 €

RI Mini
Annuelle**

129,70 €

140L 140L 97,00 € 19,30 € 19,00 € 123,00 € 258,30 € -4,50 € -3,00 € 135,30 €

140L 240L 97,00 € 19,30 € 32,50 € 151,00 € 299,80 € -4,50 € -5,00 € 148,80 €

240L 240L 97,00 € 33,00 € 32,50 € 205,00 € 367,50 € -7,50 € -5,00 € 162,50 €

240L 360L 97,00 € 33,00 € 48,80 € 240,00 € 418,80 € -7,50 € -7,50 € 178,80 €

360L 360L 97,00 € 49,40 € 48,80 € 303,00 € 498,20 € -11,00 € -7,50 € 195,20 €

360L 240L 97,00 € 49,40 € 32,50 € 268,00 € 446,90 € -11,00 € -5,00 € 178,90 €

*La RI maxi annuelle correspond à une présentation des bacs ordures ménagères et emballages à chaque passage : tous les 15 jours 
**La RI mini annuelle correspond à 8 levées de bacs ordures ménagères et 12 levées de bacs emballages

… ET toujours inclus : 18 passages en déchèteries

QUELQUES ASTUCES !
Un besoin ponctuel ? (un sac de trop entre deux levées, un sac malodorant etc…)
Pensez aux points d’apport volontaire (PAV) pour éliminer un volume de déchets OM ou Emballages (50 L maxi) sans avoir à présenter une 
levée supplémentaire de votre bac dont le coût est supérieur à une ouverture de tambour en apport volontaire.
➔  1€ pour un dépôt d’emballages (50L maximum) – En vrac dans le PAV
➔  1,50€ pour un dépôt d’ordures ménagères (50L maximum) – En sac dans le PAV

Pour connaitre votre production de déchets en temps réel (nombre de passage en déchèterie, nombre de levée de 
bac), créez votre compte Ecocito. Ainsi, vous pourrez estimer votre prochaine facture !

COMMENT RÉDUIRE MA FACTURE DÉCHETS ?
Le SMITOM accompagne les usagers dans la réduction de leurs déchets :
➔  Le compostage des biodéchets : c’est éviter en moyenne 30% du poids total de chaque poubelle – le SMITOM distribue régulièrement 

des composteurs 
➔  Le réemploi/la réparation : plutôt que de les jeter, donner une seconde vie à vos objets en les donnant à l’Ecocyclerie Loire Layon Aubance 

ou en les réparant dans les repair’café
➔  Limiter la pub dans les boites aux lettres avec le stop pub
➔  Acheter des produits réutilisables ou sans emballages
Pour plus de renseignements, contacter le SMITOM (02 41 59 61 73 /contact@smitom-sudsaumurois.com) ou RDV sur son site 
internet  www.smitom-sudsaumurois.com 
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  INFORMATIONS MAIRIE ET POSTE

  OÙ EFFECTUER VOS DÉMARCHES ADMINISTRATIVES ? 

HORAIRES D’ACCUEIL MAIRIE

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Chavagnes-les-Eaux 14h - 17h30 14h - 17h30 14h - 17h30 14h - 17h30 14h - 17h30
9h30-12h
Le 2e et 4e 

samedi du mois

Martigné-Briand 9h - 12h 9h - 12h 9h-12h
13h30-17h 9h - 12h 9h-12h

13h30-17h30

10h-12h
Le 1er et 3e 

samedi du mois

Notre-Dame-d’Allençon 10h - 13h 10h - 13h 10h - 13h 10h - 13h 10h-13h
14h-17h30

Exceptionnellement, au mois de novembre, l’accueil de la mairie de Chavagnes-les-Eaux sera ouvert les samedis 16 et 
20 novembre 2021. Il sera fermé les 13 et 27 novembre 2021.
Agence postale de Chavagnes-les-Eaux – 02  41 54 31 54
L’agence postale est ouverte du mardi au jeudi de 13 h à 16 h et le vendredi de 13h à 16h30  
(levée du courrier à 14h45) et le samedi matin de 9h30 à 12h (levée du courrier à 11h30).
Fermée le lundi mais possibilité de retirer les colis et lettres recommandées en instance auprès  de l’accueil de la mairie de Chavagnes-
les-Eaux de 14h à 17h30.
L’agence postale sera exceptionnellement fermée le vendredi 26 novembre et les samedis 13 et 27 novembre.
Horaires d’ouverture du point poste de Martigné-Briand : 
Epicerie d’Antan, 68 rue d’Anjou – Martigné-Briand – 02 44 27 53 27
Le point poste est ouvert le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h à 13h et de 15h à 18h45, le mercredi de 8h30 à 13h et le samedi de 8h30  
à 18h. Levée du courrier : à 13h au point poste et à 9h à la boîte aux lettres.

Les horaires d’ouverture sont susceptibles d’être modifiés pendant les vacances scolaires

Mairie de TERRANJOU
1, Place de la Mairie
CHAVAGNES-LES-EAUX
49380 TERRANJOU
Tel : 02 41 54 31 20
mairie-terranjou@orange.fr

Mairie déléguée de MARTIGNÉ-BRIAND
Rue du 8 Mai 1945
MARTIGNÉ-BRIAND
49540 TERRANJOU
Tel : 02 41 59 42 48
mairie.martignebriand@wanadoo.fr

Mairie déléguée de NOTRE-DAME-D’ALLENÇON
1, Place Abbé Lépine
NOTRE-DAME-D’ALLENÇON
49380 TERRANJOU
Tel : 02 41 54 30 21
mairie.ndallencon@wanadoo.fr
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N’hésitez pas à nous contacter à l’adresse suivante mairie-communication.terranjou@orange.fr pour nous faire part de vos remarques ou suggestions.

CORRESPONDANTS LOCAUX  
DU COURRIER DE L’OUEST :
Terranjou : M. Jean-Marie Allard  : allard.jmp@orange.fr
07 84 28 64 96 ou 02 41 52 11 70
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Vanessa Brégeon noua a rejoint depuis le 4 octobre 2021 sur le 
poste d’agent d’accueil de la mairie et de l’agence postale de 
Chavagnes-les-Eaux. Nous lui souhaitons la bienvenue à Terranjou.


